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TITRE XIII BIS

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE

Section 1

Formalités imposables

"Art. 353-1- — Il est perçu, à l'occasion de l'exécution de la formalité de publicité foncière dans les
conservations foncières, une taxe dite de publicité foncière, pour : 

1) les actes et décisions judiciaires portant mutation, constitution ou déclaration de droit de propriété
immobilière ou tous documents soumis à publicité foncière en vertu de la législation en vigueur, à
l'exception de ceux visés aux articles 353-5 et 353-6 ci-dessous ;

2) les inscriptions d'hypothèques légales, conventionnelles ou de droit d'affectation hypothécaire, à
l'exception de celles visées aux articles 353-5 et 353-6 ci-dessous ;

3) les mentions de subrogation, réduction et radiation, totale ou partielle, portées en marge des
inscriptions existantes, à l'exception de celles visées aux articles 353-5 et 353-6 ci-dessous".

"Art. 353-2- — La taxe prévue à l'article 353-1 ci-dessus est appliquée comme suit :

1) 1% calculé sur la valeur de l'immeuble ou des immeubles, déclarée dans le document à publier, pour
les actes, même assortis d'une condition suspensive et les décisions judiciaires portant ou constatant, entre
vifs, une mutation ou constitution de droits réels immobiliers, divis ou indivis, autres que les privilèges et
hypothèques, ainsi que les actes de promesse de vente, dans lesquels doivent être mentionnés, à peine de
refus, le prix de vente convenu et le délai fixé par les parties pour la réalisation de ladite vente ;

2) 0,50% calculé sur la valeur de l'immeuble ou des immeubles, déclarée dans le document à publier
pour les actes et décisions judiciaires déclaratifs, les baux et les quittances ou cessions de loyers ou fermages
non échus, et les actes dressés, en application du décret n° 83-352 du 21 mai 1983 instituant une procédure
de constatation de la prescription acquisitive et d'établissement d'acte de notoriété portant reconnaissance de
propriété pour les immeubles de nature melk, non titrés ;

3) Un droit fixe de 3000 DA pour les inscriptions d'hypothèque légale, conventionnelle ou de droit
d'affectation hypothécaire, et leur renouvellement, ainsi que les mentions de subrogation, réduction et
radiation totale ou partielle portées en marge des inscriptions existantes ;

4) Un droit fixe de 1000 DA pour les attestations de transmission par décès, ainsi que les déclarations ou
élections de commande ou d'ami, les adjudications à la folle enchère et sur surenchère, les actes de partage
constatant l'attribution de biens adjugés avec promesse d'attribution et les certificats de possession, établis en
application des dispositions de l'article 39 de la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 portant orientation
foncière ;

5) Des droits fixes tels que déterminés ci-après pour la première formalité au livre foncier, relative aux
immeubles cadastrés, constituant, soit une immatriculation provisoire, opérée par application des
dispositions des articles 13 et 14 du décret n° 76-63 du 25 mars 1976, modifié et complété, relatif à
l'institution du livre foncier, soit une immatriculation définitive, lorsque celle-ci est opérée au profit des
ayants droit ou lorsqu'elle consacre un partage de fait amiable, quand bien même le droit constituant origine
de propriété a fait l'objet, précédemment, d'une publication:

a) Lots bâtis compris dans un immeuble en copropriété :

SUPERFICIE TAXE APPLICABLE

Inférieure        à  100  m2
De 100 m2      à  200  m2
Supérieure      à  200  m2

1000  DA
1500  DA
2000  DA


